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Cette certification porte sur 
les 6 engagements suivants :

1 -  Vous orienter à chaque étape de 
votre demande de logement

2 -  Faciliter votre emménagement, 
agir pour votre confort et votre sé-
curité

3 -  Assurer le bon déroulement de 
votre location

4 -  Traiter vos demandes d’interven-
tion technique

5 -  Vous informer, évaluer les inter-
ventions effectuées chez vous et 
dans votre résidence

6 -  Vous accompagner dans votre par-
cours résidentiel

Référentiel consultable auprès de votre bailleur.

BIENVENUE

Notre Entreprise Sociale pour 
l’Habitat (ESH) gère votre 
logement.

Son président, ses administrateurs, l’équipe 
de direction et l’ensemble du personnel vous 
souhaitent d’y vivre agréablement. Elle a réalisé 
ce guide pour faciliter votre installation, vous 
aider à résoudre les petits problèmes de la 
vie quotidienne, faciliter les relations et éviter 
les malentendus qui pourraient se produire 
entre locataires et organisme gestionnaire.

Les ESH sont des entreprises privées d’intérêt 
général. Elles ont pour objet de construire, 
de gérer et d’améliorer des logements pour 
la location ou l’accession à la propriété et de 

répondre aux besoins locaux d’aménagement 
et d’habitat. L’application de ces dispositions 
est contrôlée par l’État.

Les ESH construisent et rénovent des 
logements avec des prêts aidés ou 
réglementés par l’État. Les loyers demandés 
aux locataires sont destinés à assurer le 
remboursement de ces prêts, ainsi que 
l’entretien et la gestion des logements.

Elles sont soumises aux dispositions 
législatives et réglementaires particulières 
aux HLM, concernant notamment les contrats 
de location.
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VOTRE ARRIVÉE

Contrat de location
Le contrat de location que vous avez signé avec 

nous définit les droits et les obligations du locataire et 
du bailleur. 

Ce document est à conserver précieusement parmi vos 
papiers importants. 

N’oubliez pas ! Prenez contact le plus rapidement 
possible et communiquez votre nouvelle adresse aux 
administrations et services publics. Pensez également à 
souscrire vos contrats d’abonnements (eau, électricité, 
gaz…).

Le dépôt de garantie
À votre arrivée, vous effectuerez le versement d’un 

dépôt de garantie. Il a pour objet de garantir l’exécution 
de vos obligations locatives jusqu’à la fin du contrat. 
Son montant correspond à un mois de loyer brut  
(hors charges), à régler le jour de l’entrée dans les lieux. 
Il vous est restitué à votre départ du logement, dans 
un délai maximum de 2 mois à compter de la date de 
restitution des clefs. Le cas échéant, les sommes restant 
dues au bailleur peuvent en être déduites.

Entretien de courtoisie
Un entretien de courtoisie vous sera proposé 

par téléphone dans les 60 jours après votre  
emménagement. Cet entretien à pour but de connaître 
votre ressenti concernant votre logement et votre 
environnement. Au besoin, une visite à domicile pourra 
également être organisée.

État des lieux d’entrée
L’état des lieux d’entrée est un document qui vous 

est remis le jour de la remise des clés de votre logement 
et qui est établi en votre présence et en présence d’un 
représentant de votre bailleur.

Ce document est le descriptif pièce par pièce du 
logement que vous occupez. Il est rédigé en deux 
exemplaires dûment signés. 

Vous devez le conserver précieusement car il vous 
servira au moment de votre départ.

Durant les 10 jours qui suivent votre état des lieux vous 
pouvez demander à votre bailleur de le compléter.
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Application WEB :
Le Foyer Stéphanais 
met à votre disposition 
un compte personnel 
sur son site Internet :
https://www.
lefoyerstephanais.
fr/je-suis-locataire/
espace-client/

Cette application est 
disponible sur votre ordinateur ou votre 
mobile, téléchargeable sur Apple Store 
et Play Store. 

Vous pourrez réaliser vos démarches : 

-  Paiement du loyer

- Demande et suivi d’intervention, etc...

Pour votre première connexion, 
vous devrez renseigner votre 
numéro de compte client que 
vous trouverez sur votre avis 

d’échéance :

Votre  
ESPACE LOCATAIRE

Des 
relations 
simplifiées
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Votre Espace Client accessible 24h/24 et 7j/7 : www.lefoyerstephanais.fr

Sur mon Espace Client je peux :

• Régler mon loyer en ligne

• Solder un compte

•  Effectuer le réglement d’un montant choisi, qui peut être 
inférieur ou supérieur au solde du compte  
(exemple : règlement du loyer par anticipation  
avant une absence).

d’intervention technique, 
d’information ou signaler 
un incident
Mon Espace Client est conçu
pour répondre à des 
demandes locatives :

• D’ordre technique
• De voisinage
• Administratives

• Mon voisinage
• Les parties communes extérieures de mon immeuble
• Les parties communes intérieures de mon immeuble
• Mon logement
• Mon contrat de location
• Mon compte locataire

aux principaux documents
de ma location
Sur mon Espace Client j’ai un
accès immédiat aux principaux 
documents de ma location :

• Mon bail
• Mon état des lieux d’entrée
• Mon mandat de prélèvement
•  Mes autres documents techniques

En dehors du prélèvement 
automatique, le loyer doit être réglé 

entre le 1er et le 5 du mois  
suivant sa facturation

En saisissant 
votre demande, 

vous pourrez 
joindre  

des documents et 
des photos

Chaque demande d’intervention fera 
l’objet d’un traitement et vous pourrez 
retrouver sur votre Espace Client :
• Le numéro de votre demande
• Son suivi

Téléchargez vos documents 
numérisés pour faciliter vos 

démarches

PAYER
en toute  
tranquilité

DÉPOSER
une 
demande

6 THÉMES
pour vous guider

ACCÉDER
directement

+

+

+

+
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POURQUOI DOIS-JE  
ASSURER 
MON LOGEMENT  
ET SES ANNEXES ?

Pour respecter la loi
La loi ainsi que le contrat de location que vous avez signé vous obligent à assurer votre logement dès lors que vous 

en possédez les clés et ce pendant toute la durée de la location. Vous devez renouveler cette assurance tous les ans à 
la date anniversaire et nous en adresser l’attestation. Faute d’attestation d’assurance valide votre bailleur est en droit 
de résilier votre bail.

Pour protéger les personnes et les biens
Il vous appartient de choisir la compagnie auprès de laquelle vous souhaitez contracter votre assurance. L’assurance 

habitation doit couvrir les risques locatifs, la responsabilité civile et le mobilier. En cas de sinistre, explosion, dégâts 
des eaux, vous êtes généralement tenu pour responsable des dommages causés à l’immeuble, même en votre 
absence. Etant assuré, c’est votre assureur qui versera les indemnités à votre place. De plus, si vos propres biens sont 
endommagés, vous serez indemnisé. Pour être indemnisé en cas de sinistre, prévenez le plus rapidement possible :

– Votre bailleur,
–  Votre assureur, dans un délai maximum de 5 jours ouvrés (2 jours ouvrés en cas de vol).

N’oubliez pas que vous devrez fournir la preuve des dommages. Ne jetez donc pas les objets détériorés et rassemblez 
tout ce qui peut justifier de la valeur des biens disparus ou détériorés (factures, certificats de garantie, photos, etc.).

A toutes fins utiles, notre partenaire, le Groupe VYV Conseil propose une assurance multi-risques habitation 
offrant un rapport qualité/prix très compétitif. 
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LOYERS & CHARGES

Les aides à la personne versées par la Caisse 
d’Allocations Familiales ont pour but d’aider les familles 
à réduire le coût de leur logement.

Une aide peut être attribuée à tout locataire quelle 
que soit sa situation de famille. Son montant dépend 
du niveau du loyer, de la composition de la famille et 
du revenu du ménage bénéficiaire; il diminue quand le 
revenu augmente.

Laide au logement
Selon que le logement est ou n’est pas conventionné, 

l’aide reçue sera l’Aide Personnalisée au Logement (APL) 
ou l’Allocation de Logement (AL) ; cette distinction n’a 
pas de conséquence pratique, car l’aide est désormais 
calculée de la même façon dans les deux cas. L’aide est 
versée directement à votre bailleur. 

Elle sera déduite du montant global de votre avis 
d’échéance.
Pour tout renseignement sur les aides à la personne, 
adressez-vous à votre Caisse d’Allocations Familiales* 
ou rendez-vous sur le site www.caf.fr
*Ou la Caisse de Mutualité Agricole si vous dépendez du 
régime agricole.

Qu’est-ce que l’avis d’échéance ?
À la fin de chaque mois, vous recevrez un avis 

d’échéance. Cet avis vous fait connaître le détail du 
loyer mensuel et des charges que vous aurez à régler, 
déduction faite de l’Aide Personnalisée au Logement ou 
de l’Allocation Logement si vous en bénéficiez.

Comment payer votre loyer ?
– Par prélèvement automatique sur votre compte 

bancaire, le plus pratique : simple et gratuit,

– Par chèque bancaire à l’ordre de votre bailleur en 
joignant le talon détachable.

- Par votre Espace Client

Ne pas oublier d’indiquer votre numéro de compte 
locataire figurant sur votre avis d’échéance. Pour tout 
autre moyen de paiement, veuillez contacter votre 
bailleur. Si vous rencontrez des difficultés de paiement, 
contactez-le rapidement. Il est souvent possible de 
trouver une solution avant que la situation ne s’aggrave.

Les charges :  
à quoi correspondent-elles ?

Bien que variables suivant les communes ou les 
résidences, les charges comprennent notamment :

–  Les impôts : taxes et redevances d’enlèvement des 
ordures ménagères,

–  Les dépenses de chauffage et/ou d’eau chaude 
collective : consommations d’énergie et entretien des 
équipements,

–  Les dépenses d’entretien des équipements techniques 
du logement : ventilation, chaudière…,

–  L’entretien et les fournitures pour les parties communes 
de l’immeuble : produits d’entretien, électricité, eau, 
ascenseurs, espaces verts...,

–  Les dépenses salariales des personnels d’entretien et 
de proximité.

Ces charges font l’objet d’une provision mensuelle et 
d’une régularisation annuelle à l’issue de laquelle les 
documents justificatifs (factures) peuvent être consultés 
pendant une période de 6 mois après l’envoi du décompte 
de régularisation.

AIDES FINANCIÈRES

VOTRE SITUATION ÉVOLUE
Quelle que soit l’évolution de votre situation familiale ou professionnelle, nous vous invitons 
à la signaler à votre bailleur. Ses services prennent votre contact pour vous accompagner 
et étudier de façon personnalisée votre nouvelle situation dans les cas suivants :

– Changement de composition familiale,

– Evolution de vos ressources,

– Modification de votre situation professionnelle,

– Evolution de votre situation de santé.
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ESH Le Foyer Stéphanais
vous propose

Un service d’écoute et  de soutien pour vous épauler et faciliter votre quotidien.

Par téléphone 24h/7j
Gratuit et confidentiel
Une réponse personnalisée par des 
professionnels spécialisés (conseillers, 
juristes, psychologues, écoutants, 
médecins, …)
Service intégralement pris en charge par 
l’ESH LE FOYER STÉPHANAIS pour le titulaire 
du bail et ses occupants ou pour les 
occupants de la résidence.

09 72 72 39 23

Informations de vie pratique, de santé, prévention, 
handicap et dépendance
Informations juridiques
Conseil médical
Intermédiation
Soutien psychologique 
Appels de convivialité

Pour en
savoir plus,

rendez-vous dans
votre espace extranet,

rubrique Écoute santé sur :
www.ressources-mutuelles-assistance.fr/

ecoute-sante-foyer-stephanais/

VIVRE EN BONS VOISINS

La qualité de la vie dépend de la bonne volonté de 
chacun. 

L’observation de quelques règles de respect mutuel 
permet à chacun de se sentir bien dans son loge-
ment et dans son environnement. Pour plus de dé-
tail, reportez-vous au règlement intérieur défini par 
votre bailleur.

L’hygiène et la propreté
En respectant l’entretien effectué par nos collabo-

rateurs ou prestataires, vous préserverez ainsi votre 
cadre de vie et celui de vos enfants.

Quelques règles simples permettront d’améliorer le 
confort et l’hygiène de votre résidence :

–  Veillez à ne pas entreposer de sacs poubelles ou en-
combrants sur vos paliers et dans les parties com-
munes et sur les espaces extérieurs,

–  Ne salissez pas et ne dégradez pas les parties com-
munes (hall d’entrée, cages d’escaliers, ascenseurs, 
espaces verts…),

–  Utilisez les locaux prévus pour le rangement des pous-
settes et vélos et n’entreposez pas d’objets en dehors 
des endroits réservés à cet usage ; 

–  Evitez d’étendre du linge de façon visible de l’extérieur 
ou d’entasser des encombrants de manière visible sur 
les balcons, terrasses ou dans le jardin,

–  Ne jetez rien par les fenêtres : ni détritus, ni nourriture 
pour les animaux.

Les bruits
Les bruits gênent non  

seulement la nuit mais également 
dans la journée.

Attention aux bruits qui causent des plaintes de voisi-
nage : TV utilisés avec un volume sonore excessif, ap-
pareils de bricolage (perceuse…), bruits d’occupation di-
vers  : claquements de portes et de talons, battements 
de fenêtres et volets mal fermés et les déplacements de 
meubles, jeux d’enfants dans les escaliers et les parties 
communes ...

Pensez à prévenir vos voisins à l’avance si, exception-
nellement, vous êtes contraint de provoquer des nui-
sances, par exemple du fait de travaux dans votre loge-
ment, ils apprécieront d’avoir été informés et sauront 
que la gêne ne sera que temporaire.

Les animaux
Assurez-vous que vos animaux de compagnie 

(chiens, chats) ne laissent pas de traces désagréables 
de leur passage dans les ascenseurs, les parties com-
munes et les espaces extérieurs. 

Veillez à ce qu’ils n’importunent pas le voisinage par 
leurs aboiements ou leurs cris, notamment en ne les 
laissant pas seuls pendant de longues périodes.

Lorsque cela est nécessaire, tenez-les en laisse et mu-
selés. 

Pour les chiens de catégorie 1, voir l’article 3 de notre 
réglement intérieur des immeubles disponible sur notre 
site internet www.lefoyerstephanais.fr.

Le stationnement
Garez correctement vos véhicules dans les garages 

ou sur les parkings, respectez les interdictions de sta-
tionnement et les places réservées aux personnes han-
dicapées, laissez toujours libres les accès à l’immeuble 
pour les services d’urgence : pompiers et ambulances.

Enfin, vivre en bon voisinage, 
c’est participer à la vie de la rési-
dence en prenant régulièrement 
connaissance des informations 

apposées sur les panneaux d’affichage ou diffu-
sées sous forme de circulaire ou de bulletin pério-
dique par votre bailleur. C’est aussi rencontrer ses 
voisins et participer à la vie associative de votre 
quartier.

Le Foyer Stephanais vous propose un 
service de médiation disponible aux heures 

d’ouverture de nos bureaux.

Par ailleurs et dans le cadre des missions 
qui leurs sont confiées, nos collaboratrices, 

se tiennent à votre disposition lors de 
permanences sur vos quartiers afin de leur 

exposer des troubles de voisinage et tenter de 
trouver une solution ou demander des conseils 

sur la gestion de votre logement.
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ESH Le Foyer Stéphanais
vous propose

Un service d’écoute et  de soutien pour vous épauler et faciliter votre quotidien.

Par téléphone 24h/7j
Gratuit et confidentiel
Une réponse personnalisée par des 
professionnels spécialisés (conseillers, 
juristes, psychologues, écoutants, 
médecins, …)
Service intégralement pris en charge par 
l’ESH LE FOYER STÉPHANAIS pour le titulaire 
du bail et ses occupants ou pour les 
occupants de la résidence.

09 72 72 39 23

Informations de vie pratique, de santé, prévention, 
handicap et dépendance
Informations juridiques
Conseil médical
Intermédiation
Soutien psychologique 
Appels de convivialité

Pour en
savoir plus,

rendez-vous dans
votre espace extranet,

rubrique Écoute santé sur :
www.ressources-mutuelles-assistance.fr/

ecoute-sante-foyer-stephanais/

Les conditions pour profiter des -10% au dos 

nos produits et services :
Maintien à Domicile

Orthopédie 

Handicap 

Confort

Matériel professionnel

 

 

Bénéficiez de -10%*
sur nos produits et
services

SERVICE PROPOSÉ PAR 
HARMONIE MÉDICAL SERVICE,

PARTENAIRE SANTÉ DE 

Expert du matériel médical et
paramédical,
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CONSEILS D’ENTRETIEN ET  
D’UTILISATION DU LOGEMENT

Chauffage
Ne placez pas de meuble devant les radiateurs ou 

de linge dessus : cela entraverait la bonne diffusion de 
la chaleur. Nettoyez régulièrement vos radiateurs, sans 
les démonter. Si votre installation de chauffage est équi-
pée de thermostat, veillez à baisser la température du 
logement lorsque vous vous absentez, mais ne coupez 
pas votre chauffage en période hivernale (utilisez la po-
sition « hors gel »).

Électricité
Surveillez régulièrement votre compteur pour repé-

rer une surconsommation. Réparez les interrupteurs 
ou les prises cassés ou mal fixés. 

En cas de panne, vérifiez au tableau électrique du loge-
ment vos disjoncteurs ou fusibles. Si la panne perdure, 
alertez nos services.

Votre bailleur assure l’entretien et la maintenance des équipements de votre 
logement. Pour votre confort et votre sécurité, vous devez laisser nos prestataires 
accéder à votre logement pour assurer les visites annuelles d’entretien et/ou de 
dépannage.
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Gaz
Surveillez réguliè-

rement votre comp-
teur pour repérer une 
surconsommat ion. 
Vérifiez que le raccord 
flexible de votre cuisi-
nière n’est pas périmé, 

sa date de validité est 
écrite dessus.

Ventilation
Ne bouchez jamais les 

ventilations (grilles et bouches 
d’extraction). En cas de panne de 

la ventilation du logement alertez 
votre bailleur.

Pour prévenir la condensation et l’appari-
tion de moisissures, veillez à aérer quotidien-

nement quelques minutes les pièces, notamment 
celles où se produisent des dégagements de vapeur 

d’eau importants (cuisine, salle de bains, chambres).

En hiver, si vous ouvrez les fenêtres, n’oubliez pas de 
couper le chauffage de la pièce pendant la période d’aé-
ration, si vous en avez la possibilité.

Plomberie, robinetterie et sanitaires
Le Foyer stéphanais a mis en place un contrat 

d’entretien « robinetterie » depuis le 1er avril 2021.

Il a été conçu pour entretenir durablement vos installa-
tions ce qui permet d’éviter d’éventuelles fuites pouvant 
entraîner d’importantes factures.

Une entreprise est mandatée pour entretenir vos ins-
tallations de robinetterie (robinets, joints, mécanisme 
de chasse d’eau, flexible de douche…)

Si vous avez besoin d’une intervention vous pouvez ap-
peler notre SRC au 02.32.91.93.20 

Ne jetez pas de lingettes, de coton, de tissus, ni de ser-
viettes hygiéniques dans les WC, ils risquent d’entraîner 
l’obturation du siphon et des dégâts importants. 

De manière générale, veillez à entretenir évier, lavabo, 
baignoire et douche (joints silicone, tartre…).

Surveillez régulièrement votre compteur d’eau pour  
repérer une surconsommation

Elimination des déchets
Pour éviter la prolifération des germes et mauvaises 

odeurs dans les containers à ordures, placez toujours 
vos déchets non recyclables dans des sacs plastiques 
fermés. 

Respectez les consignes de tri et les horaires de ramas-
sage des déchets et encombrants adaptés aux volumes 
des conteneurs enterrés, le cas échéant. 

Papiers peints et peintures
La peinture et la pose de papier peint sont des em-

bellissements à la charge du locataire.

Ne peignez pas les menuiseries PVC, prises et interrup-
teurs. Nettoyez régulièrement les peintures avec de 
l’eau tiède savonneuse sans détergent.

Portes et fenêtres
Ne perforez pas les menuiseries en PVC. Huilez lé-

gèrement les parties mobiles. Remplacez les clefs, ser-
rures et poignées cassées.

Revêtements de sol
Dalles plastiques, linoléum ou similaires, carrelages 

: évitez le lavage à grande eau et utilisez de préférence 
des produits spécialement adaptés à la nature du revê-
tement.

Réception tv
Pour poser une parabole vous devez obtenir au pré-

alable l’accord écrit de votre bailleur.

Réaliser des aménagements dans le  
logement

Pour réaliser des aménagements dans votre logement, 
vous devez obtenir au préalable l’accord écrit de votre 
bailleur.

Entretien des équipements... 

L’entretien de la robinetterie, des équipements de pro-
duction de chauffage et d’eau chaude lorsqu’ils ne sont 
pas collectifs : sur la base d’un accord collectif à l’initia-
tive de vos représentants de locataires, le Foyer Stépha-
nais a mis en place un contrat d’entretien des équipe-
ments indiqués, particulièrement de la robinetterie.

N’hésitez donc pas à nous contacter pour tout dysfonc-
tionnement, une entreprise sera dillignetée pour vous 
dépanner rapidement.
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Entretien
Garage / poignée
Chaînette / Ressort

Graissage
des gongs

Entretien
pelouse

Élagage

Nettoyage chéneau,
tuyaux et dalle gouttière
accessibles

Entretien
Porte
d’entrée

Entretien
Porte
d’entrée

Taille des
haies

Protège balcon
sur accord préalable
du propriétaire

Entretien stores /
Volets / Fenêtres

Parabole

VéloÉlectroménager 

LOCATAIRE

PROPRIÉTAIRE

CONTRAT D’ENTRETIEN

Flexible gaz

Peinture
Tapisserie
Mur/plafond

Entretien 
des sols

Nettoyage 
Aération

Débouchage des
évacuationsEntretien 

des plinthes

Entretien
Graissage

Clefs
(en cas de perte)

Interphone

Tableau
électrique

Nettoyage

Réfection
Vérification

Changement

Joint silicone

LOCATAIRE

PROPRIÉTAIRE

CONTRAT D’ENTRETIEN

Applique
sanitaire

Nettoyage 
grille de  
ventilation

Peinture
Tapisserie
Mur/plafond

Entretien sol

Entretien annuel 

Débouchage des
évacuations

Rebouchage 
des trous

Nettoyage  

VMC

Nettoyage

Réfection

Nettoyage

Réfection

Joint silicone Joint silicone

LOCATAIRE

PROPRIÉTAIRE

CONTRAT D’ENTRETIEN

Entrée / Cuisine

Salle de bain / WC

ENTRETIENS & RÉPARATIONS
L’entretien courant ainsi que les «menues réparations» et «réparations locatives» 
sont à la charge du locataire conformément à la loi du 6 juillet 1989 et à la liste définie 
par le décret n°87-712 du 26 août 1987.

12Livret du locataire



Thermostat et 
interrupteur
Nettoyage et 
réparation

Remplacement vitre

Entretien placard
système de fermeture
(coulissant)

Graissage
mécanisme

Entretien sol

Entretien stores,
volets, fenêtres

Joint (mastic)

Peinture
Tapisserie
Mur/plafond

Prises
TV/Téléphone

Interrupteur

LOCATAIRE

PROPRIÉTAIRE

CONTRAT D’ENTRETIEN

Entretien
Garage / poignée
Chaînette / Ressort

Graissage
des gongs

Entretien
pelouse

Élagage

Nettoyage chéneau,
tuyaux et dalle gouttière
accessibles

Entretien
Porte
d’entrée

Entretien
Porte
d’entrée

Taille des
haies

Protège balcon
sur accord préalable
du propriétaire

Entretien stores /
Volets / Fenêtres

Parabole

VéloÉlectroménager 

LOCATAIRE

PROPRIÉTAIRE

CONTRAT D’ENTRETIEN

Séjour / Chambres

Extérieur / Jardin
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L’ÉCO GUIDE

Eau
Je réduis ma facture

Le saviez-vous ?

Un robinet qui goutte représente 35 m3 par an (100 €).
Une chasse d’eau qui fuit représente 200 m3 par an (600 €).
Un filet d’eau qui coule représente 140 m3 par an (400 €).
Une douche consomme 4 à 6 fois moins qu’un bain.

Conseils

  Verifiez régulièrement votre compteur 
d’eau afin de détecter les éventuelles 
fuites
  Réagissez immédiatement en signalant 
toute fuite à votre bailleur
  Arrêtez l’eau en cas de brossage de 
dents ou de rasage

Électricité
Je maîtrise  
ma consommation

Le saviez-vous ?

Le mode «veille» d’un appareil peut représenter 
jusqu’à 10% de la facture d’électricité.
L’éclairage représente 15 % de la facture 
d’électricité. 
Une ampoule basse consommation (A ou B 
consomme 4 fois moins qu’une ampoule classique 
et 30 fois moins qu’une ampoule halogène et dure 
10 fois plus longtemps.

Conseils

  Privilégiez les multiprises avec interrup-
teur pour éteindre les appareils en un 
seul geste
  Choisissez les programmes éco pour l’uti-
lisation du lave-linge et du lave-vaisselle 
  N’oubliez pas d’éteindre la lumière 
quand vous quittez une pièce

Retrouvez ici quelques conseils simples vous permettant de 
réduire votre impact sur l’environnement.  
Si vous désirez obtenir plus d’informations à ce sujet, rendez-
vous sur note site internet, rubrique :  
«je suis locataire» + «éco-guide et sobriété»
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Chauffage
Je me chauffe sans gaspiller

déchets
J’agis éco-responsable

Le saviez-vous ?

1°C de moins, c’est 7% de consommation en moins 
sur ma facture. Quand vous êtes présent à votre 
domicile, la température préconisée est de 19°C le 
jour et de 17°C la nuit.
Le système de ventilation est indispensable pour 
empêcher le développement des acariens et des 
moisissures.

Le saviez-vous ?

Sur 160kg de déchets recyclables produits par personne 
et par an, nous n’en trions que la moitié. 
Lors du remplacement de votre électroménager, 
le magasin à l’obligation de reprendre votre ancien 
équipement.
Votre bailleur peut vous renseigner sur la déchetterie 
dont vous dépendez.

Conseils

  Aèrez en ouvrant vos fenêtres 5mn 
par jour
  N’obstruez jamais les bouches et 
grilles d’aération 
  N’interrompez jamais la ventilation 
mécanique contrôlée (VMC)

Conseils

  Privilégiez les dépôts en déchetterie
  Privilégier les formats familiaux et les éco-re-
charges 
  Utilisez deux poubelles pour faciliter le tri
  Remettez vos médicaments périmés à votre phar-
macien
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L’observation de quelques précautions élémentaires constitue pour vous et votre famille la 
meilleure des protections.

Incendie

Votre logement est équipé d’un Détecteur Avertisseur Autonome de Fumée (D.A.A.F.), pensez à le tester régulièrement 
et de le remplacer si nécessaire. En cas d’incendie, appelez ou faites appeler les pompiers en composant le 18 et 
coupez les arrivées d’électricité et de gaz.

L’incendie se déclare dans une pièce de votre appartement :
–  Si vous en avez la possibilité, attaquez le début d’incendie,
–   Sinon, fermez la porte de la pièce concernée ainsi que toutes les fenêtres pour éviter tout courant d’air qui 

aggraverait l’incendie puis sortez de votre logement en refermant la porte derrière vous,
–  Ne revenez surtout pas dans votre appartement sans l’avis des pompiers,
–  Utilisez les escaliers pour évacuer le logement,
–  Dans la chaleur et la fumée, baissez-vous pour mieux respirer : l’air frais est près du sol.

L’incendie se déclare hors de votre appartement et la 
cage d’escalier et les couloirs sont enfumés :
–  Restez chez vous,
–  Protégez la porte en la mouillant et en la calfeutrant 

(draps humides, serviettes...),
– Allez aux fenêtres (sans les ouvrir) et manifestez votre 
présence,
– Mettez un mouchoir ou un linge mouillé devant la 
bouche et le nez,
– Gardez votre calme.

Fuite de gaz

–  Vérifiez régulièrement le bon état des flexibles en 
caoutchouc, changez-les dès qu’ils sont abîmés et 
respectez la date limite d’utilisation prescrite,

–  Ne bouchez pas les grilles de ventilation, elles assurent votre protection en cas de fuite de gaz en même temps 
qu’elles permettent une bonne combustion et évitent tout risque d’asphyxie,

–  Si vous décelez une fuite de gaz ou une forte odeur de gaz au niveau de votre compteur ou dans votre logement, 
fermez immédiatement l’arrivée de gaz, prévenez GDF, les pompiers et votre bailleur.

SÉCURITÉ
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Risques électriques

–  Vérifiez régulièrement le bon état de vos 
prises de courant et des fils de vos appareils 
électriques,

–  Coupez le courant au disjoncteur avant 
toute intervention sur une installation 
même pour changer une ampoule,

–  Si un fusible saute, remplacez-le par un 
fusible de même calibre,

–  N’utilisez jamais un appareil électrique en 
ayant les pieds ou les mains mouillés,

–  Evitez de surcharger l’installation électrique 
avec des prises multiples et pas des cordons 
prolongateurs qui risquent de chauffer et 
provoquer un incendie,

–  Pour la sécurité de vos enfants, utilisez des 
cache-prises.

-  Lorque que vous chargez un appareil 
électrique (téléphone, tablette, trottinette, 
overboard,...), veillez à ne pas les laisser sans 
surveillance et à proximité de matériaux 
inflamables.

Accès aux compteurs

Laissez libre accès aux différents 
compteurs : chaque membre de la famille 
doit en connaître l’emplacement afin 
de pouvoir, en cas de problème, couper 
l’électricité, le gaz et l’eau.

Pannes d’ascenseur

–  Si vous êtes bloqué dans un ascenseur en 
panne, restez calme et conformez-vous 
aux consignes de sécurité affichées dans 
l’appareil.

–  Si vous êtes à l’extérieur et qu’une personne 
est bloquée dans l’ascenseur, rassurez-la 
et demandez lui d’appliquer les consignes 
affichées dans la cabine de l’ascenseur. 
Prévenez l’exploitant et, seulement en cas 
d’urgence, les pompiers.

N’effectuez aucune manoeuvre  
vous-même.

02 32 91 93 20
Ce numéro d’appel du SERVICE D’ASTREINTE 
permet de nous joindre quand nos bureaux 
sont fermés. 

Il prend en charge vos appels concernant :

-  les problèmes techniques touchant à la 
sécurité des biens et des personnes,

-  les problèmes rencontrés sur le chauffage, 
les ascenseurs, les portes automatiques 
de garage et les canalisations (problèmes 
d’écoulement : engorgement et 
refoulement).
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VOTRE DÉPART

Prenez le temps de bien relire votre contrat de 
location pour savoir combien de temps à l’avance 
vous devez prévenir votre bailleur de la date de 
votre départ.

Résiliez votre contrat de location
Vous devez informer votre bailleur de votre congé 

par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle 
doit être signée par le ou les titulaire(s) du contrat de 
location. Le délai de préavis est généralement de trois 
mois. 

Si vous ne respectez pas les délais prévus, votre bailleur 
est en droit de vous faire payer la location après votre 
départ et ce jusqu’à la fin du délai de préavis prévu à 
votre contrat de location.

Ce délai est réduit à un mois sur présentation de 
justificatifs au moment du dépôt du préavis dans l’un 
des cas suivants :

–  Mutation professionnelle, perte d’emploi,

–  Nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi, 

–  Locataires dont l’état de santé justifie un changement 
de domicile,

–  locataires bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active 
(RSA) ou de l’Allocation Adulte Handicapé (AAH),

–  En cas de premier emploi obtenu,

–  En cas d’attribution d’un logement conventionné 
appartenant à un organisme HLM.

Visite de votre logement
Vous devez laisser visiter votre logement pour 

permettre au bailleur de le relouer le plus tôt possible. 
Des heures de visite sont prévues dans votre contrat de 
location.

Visite conseil
Cette visite a pour but d’établir en commun la 

liste des travaux éventuels de remise en état que vous 
devrez assurer au terme de votre contrat de location. 
De plus, votre bailleur vous informera du montant qui 
vous serait facturé dans l’hypothèse où ces travaux 
ne seraient pas réalisés le jour de votre départ. Cette 
estimation est réalisée à titre indicatif et n’a pas de 
caractère contractuel. 
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Rendez votre logement propre et 
en bon état

Vous devez laisser votre logement en bon état 
d’entretien. Outre la propreté et le nettoyage du 
logement, les réparations locatives qui peuvent 
être réclamées concernent notamment :

–  Papiers et peintures,

–  Revêtements de sol détériorés par votre faute,

–  Appareils sanitaires cassés ou fêlés,

–  Portes, fenêtres ou serrures abîmées ou 
faussées,

–  Trous dans les murs ou les cloisons,

–  Vitres cassées ou fêlées,

–  Électricité et robinetterie,

–  Ampoules fournies à l’entrée dans les lieux.

État des lieux de sortie
L’état des lieux de sortie est un document important 

et obligatoire. Il est établi et signé par vous et votre 
bailleur. 

Il constate, en comparaison avec l’état des lieux 
d’entrée, les éventuelles réparations locatives qui vous 
sont imputables lorsque votre logement sera vidé de 
tous meubles.

Le solde de votre compte
Après votre départ du logement, votre bailleur 

vous adressera un arrêté de compte qui ne signifie 
pas obligatoirement que votre compte est arrêté 
définitivement. Votre bailleur peut être appelé à 
vous demander : loyer et charges restant à payer, 
éventuellement des réparations locatives. 

Ces sommes seront imputées sur le dépôt de garantie 
dont le solde positif éventuel vous sera versé dans les 
deux mois (en cas de travaux imputés) ou sous un mois 
(en cas d’absence de travaux imputés) suivant votre 
départ. 

Le solde des charges récupérables pour l’année de 
votre départ sera à régler ultérieurement après la 
régularisation des charges. N’oubliez pas de contacter 
vos fournisseurs d’eau, de gaz et d’électricité afin de 
résilier vos contrats d’abonnement.
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LE FOYER STÉPHANAIS
Votre solution logement

LIVRET

Vous avez les clés !

DU

Votre arrivée Le Budget Vivre

Loyers et charges

Aides financières

Le Logement La Sécurité

LE FOYER STÉPHANAIS
Votre solution logement

ESH LE FOYER STÉPHANAIS
42 BIS, AVENUE AMBROISE CROIZAT - BP 20

76801 SAINT-ETIENNE DU ROUVRAY
 www.lefoyerstephanais.fr


